
Délibération n° 21-5-1 

POINT N° 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 14 OCTOBRE 2021 

Après avoir délibéré, le Conseil d'administration approuve le procès-verbal de la réunion du 
14 octobre 2021, tels que présentés au point n° 1 de l'ordre du jour sous réserve des 
modifications apportées en séance. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 



Délibération n° 21-5-2 

POINT N° 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

BUDGET INITIAL POUR L'ANNÉE 2022 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu le décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu le document intitulé « Budget initial 2022 » de l'ADEME dont l'examen figurait au point 
n° 2 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

Article 1 : 

Le Conseil d'Administration approuve les autorisations budgétaires suivantes : 

- 876 ETPT sous plafond et 258 ETPT hors plafond 

- 1 287 718 580 € d'autorisations d'engagement dont: 
o 86 008 120 € en personnel 
o 1 159 499 768 € en fonctionnement 
o 42 210 692 € en investissement 

888 247 936 € de crédits de paiement dont : 
o · 86 008 120 € en personnel 
o 770 234 899 € en fonctionnement 
o 32 004 918 € en investissement 

- 836 075 200 € de prévisions de recettes 

- - 52 172 736 € de solde budgétaire 

Article 2: 



Le Conseil d'administration approuve les prévisions comptables suivantes : 

38 602 881 € de variation de trésorerie 
- 23 285 854 € de résultat patrimonial 
- 15 595 423 € de capacité d'autofinancement 
- 53 121 284 € de variation de fonds de roulement 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier et de la 
situation patrimoniale sont annexés à la présente délibération. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Le Président du Conseil d'admin· tration 

Arnaud LEROY 
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POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT 

Tableau des outorlsat lons d'emplols 

Autonsatlon d'l!fl'f)lols rérrunérél par l'organisme en 
ETPT 

Rappel du plafond d'e"l)lois nOliflll par le responsal1e de 
progamme en ETPT ( c) : 

TABLEAU 1 
Au torisations d'emplois 

Souo fl•fond Lfl Hor1 plafond Lfl 
(al (bl 

876 258 

876 

Plafond orgariame 
(•a• b) 

1134 

NB: Pour les opéroteura de l'Etat, l'autorisation d'emplois aoua plafond LFI (o) doit être Inférieure ou égale ou plafond notifié par le responsable du progrorrme 
chef de file du budget général de l'Etat ( c ), 

POUR INFORMATION OE L'ORGANE DÉLIBÉRANT 

Pour Information: tableau détaillé des em plols rém unérés par l'orsan1sm e (décomptant dans le pl\lfond des 11utorlsatlons d'em plols 
de l'organisme} et des autr es dépenses de personnel .-----------""T'"-- - - -------,----- - - - ----, 

EMPLOIS SOUS PLAFOHD LFI EMPLOIS HORS PLAFOND LFI PLAFOND ORGANISME 

ETPT D~Hsde ETPT O.pensesde ETPT CMpenses de 
onnll' nonnel' nonne!' 

876 74,.488120 258 11520000 1134 86 008120 

1 . TITULAIRES 15 2250 000 15 2 250 000 

'rnuairH !Êta! 15 2 250 000 15 2 250 000 

• rnuairH organisme (corps propre) 0 0 

2 - CONTRACTUELS 861 72 238120 258, 11520000 1119 83758120 

• Contractuels de droit publlc 0 0 0 . 

OCDI 0 - - 0 

OCDD 0 0 0 

. Tlulalru d4tachh 11.r cortrat auprh dt rorganlsme 0 0 0 (tl!'f)bis tt crfdls lnsa-its sur lt bu<f9et dt rorganlsmt) 

• Contractuel, de droit prlv6 861 72 238120 258 11520000 1119 83 758120 

OCDI 840 70 738 120 - - 840 70738120 

OCDD 21 1600 000 258 11620 000 279 13 020 000 

3. CONTRATS AIDES 

4 -AUTRES DEPENSES DE PERSONNEL(autres agents 
rémunérél li l'acte, li la t6che, prestations sociales, 
allocetlona diverse,, lmp611 et taxes auoclél ... ) 

• Dépensu dt persomtlnlevantde renveloppe dt dépenses de persomeldu budgtt dt rorganlsme (t n.AEsCP). Le total dts dipensu dt personnel mentionné dans lt 
tabltau ci-dessus do~ •tr• égal au montant total du dépenses dt personnel figi.rant dans lt tabltau du autorisations budgdtarts. Par aileurs, le total des tmplois dol •tr• fgal 
,u pafond d'autorisation d't"l)lois voté par rorgane délbér,nt (fgurant cl-dusu, pour vote). 

l'Our 1nrorm auon : tat>te.iu aeta111e aes em p1O1s rem uneres par r organtsm e et aecom ptant le prarona aes autonsauons a·em p1O1s ae 
l'org.inlsm e mals en fonction d.ins une autre entité (m lses à disposition sortantes • ETPT et dépenses de personnel Inclus dans le - . . .... , 
EMPLOIS EN FONCTION DANS UNE AUTRE ENTITE, REMUNERES PAR L'ORGANISME ET 
DECOMPTES DANS SON PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS: 

ETPT" 
Dépenses de 
oenonnel" 

EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ( 5 + 6) 0 0 

5. EMPLOIS REMBOURSES A L'ORGANISr.E 0 0 

6 . EMPLOIS NON REMBOURSE SA L'ORGANISr.E 0 0 

"Norrbre d'el!'f)bis en ETPT décorrf)lés dans le plafond d'autorisation d'emplois de rorgarisma soumis au vote de rorgane délibérait et dépenses afférentes reltvart dt 
renveloppe de personnel du budget de rorg3nisme. 

Pour lnform atlon : tableau dét.illlé des em plols rém unérés par d'autres personnes m or.iles et ne décom pt.in! pas d .ins le plafond des 
autorisations d'emplois de l'org.inisme (mise à disposition entrantes) 

EMPLOIS EN FONCTION DANS L'ORGANISME NON REMUNERES PAR LUIET NON 
DECOMPTES DANS SON PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS: 

Dépenses de 
ETPT- fonctlonnemeot -

EMRLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES PERSO.NNES, 18,4 2000 000 MORALES( 7 +8 I 

7 . EMPLOIS REMBOURSES PAR L'ORGANISME 18,4 2 000 000 

8. EMPLOIS NON REMBOURSES PAR L'ORGANISME 0 . 
"'Norrbre d'errplois en ETPT non décomptés dans le plafond d'autorisation de"l)lois de rorganisme sounis au vote de rorgane déibérant et dépenses afférertes relevant de 
renveloppe de foncti>nnement du budget de rorganisme. 



TABLEAU 2 -Autorisations budgétaires 

POUR VOTE OU CON SEL O'AOM1NIS1RATION 

BUDGET PRINCIPAL 
- -

DEPENSES 
Budget recciliallif n•2 pour 

Personnel 
dont ccnlriévoons CAS Pension 

Fonctionnement 
cont lnœ,venfun 

cfa,t Fonctxxmen:ent (hors itter1en5onJ 

Investissement 

fOTALDESDEPENSESAE (A) CP (B) 

SOLDE BUDGET AIRE (excédent)! 
(D1 •C - B) 

2021 voté au CAàl W10/2021 

As= CP 

81778761Ï 81778761 
526COO! 526000 

1 242 705 849i 667178 574 
1102 8oï 915\ 540907443 

139637 934\ 126 271131 

22870 244! 18 469706 

1 347 354 854j. 767aJ041 

MM ontant issu du tableau 8 -Ol)éf31ions sur - tédlées" 

TABLEAU 2 - Autorisations budgétaires 

POUR VOTE OU CONSEIL O'AOMINIS1RATION 

BUDGET ANNEXE 
;.•. 

DEPENSES 
Budget rectTaclllif n•2 pour 

2021 voté au CA du 14110/2021 

-
/lé. CP 

Personnel 1966 500! 1966 500 
dont ccnlril::uticns CAS Pension 

Fonctionnement 2868 500\ 2 868 500 
dont !nœr;er.fun 

dent Fonctior.nen:ent (hc= ntertenlionJ 2868500! 2868500 

Investissement 3900000i 3100 000 

fOTALDESDEPENSESAE (A) CP (B) 8735 OOOÎ 7935000 

Prévision 2021 

As= : rP 

81778 761; 81 n8761 
526 oo:>j 5260CO 

1 242 705 849i 667178 574 
t 102 ê67 915) 540907443 

139837934\ 126 271131 • 

22870 244\ 18 469 70E 

1 3C7 354 854( 7674'0041 

-

Prévision 2021 

-
/lé. CP 

1966 500i 1966 500 

2868500i 2868500 

2668 500\ 2Eô85CO 

3900000\ 310000( 

8735000) 793SOOII 

- - ·- .. 
Budget 

recdladn-:2 
Badgllt iailiàl 2022 poar 2021 IPrévisioa 2021 

votéàaCAdu 
141tOQQ21 

As= CP 
: 

834788601 83ffl8611 ! 
1 
1 
1 

115U74593i 7fil 209 724 1 
1037ô36995i 656139088 

11S8375981 111 0706:'6 1 
1 
1 

39920mi 29714998 1 

550046486 550046486 
.il 528984916 528984916 ~· 3ô5S236 3658236 
~ 

-~ 
2286870 2286870 

"J 
15116-'65 15 116465 

134493349 134ffl3C9 
l 116300 000 116300000 
•1' 1139625 1139625 
:1 17053724 17053724 

1 219874 225\ 880403~ 684539 684539835 

828872051 828812051 

- 1 Budget 
rectralif n-:2 

Budget iaitial 2022 
1 

poar2G21 Prévision 2021 
votéauCAdu 

1.USOQ021 
lé CP 

( 

25292601 2529 260 : 
1 
1 
1 

3025175\ 30251751 

3025175\ 3025175 1 
1 

3976254 3976254 
.!l 
a' 
,J ., 

-~ 
) 

3976254 3976 254 

1 
il 

1 
2289920! 2289 9211 1 

J 
1 

·, 
7844355) 7844355, 3976254 3976254 

Budget iiüliel 
2022 

601280522 

RECETTES 

Recettes globalsées 
576952209 Subventim pour charges de seivice public 

3237882 Autres inancements de raat 
F'ISC3iilë affecté.! 

15êô399 Aulres inancements putks 
19524 032 Recettes pt>pres 

22829(678 Recettes fléchées• 
213800000 Fnancements de rEtat fléchés 

488375 financements pubics !léchés 
14006303 Receaes pt>pres ffëchêes 

829575 TOTA. DESRECETTES(C) 

50 828 3811 SOI.DE BUDGET ARE (déficit) 
(02.:I B .C) 

Budget"milial 
RECETTES-2022 

6500000 Recettes globaisées 
&Jbvention pour charges de service public 

IAulres inancements de raat 
nscaiilé affectée 
Autres inancements pubics 

6500000 Recetles propres 

Reœt!es fléchées" 
Fnancements de rEtat fléchés 
Allres linancements pubics fléchés 
Recettes Pfl)lnS fléchées 

6500000 TOTA. DESRECETTES(C) -

SOLDE BUDGET AIRE (excédent)! 
r.n-1-----.C::.-..IUL.. -----•-----'~----------'-~---~----_. 

1 39517461 395117,;i .1~~DGETARE(déf"icie) 

1 
1 
' 

' 



TABLEAU 2 - Autorisations budgétaires 

POUR VOlE DU CONSEIL D'ADMINISlRA llON 
BUDGET CONSOLIDt 

- - Budget - . - -

Budget rectificallf n"'2 pour 
DEPENSES 2021 vota au CA du 14110/2021 

Prévision 2021 Budgetinllial :m2 
..... _.-z 

êudaetlnllàl 
pour2821 iirevisiOn 2821 RECETTES 

voliaaCAda 
2022 

14tlC1f2121 
AE ' : CP AE CP AE CP 

Personnel 83745261 \ 83745261 83745261[ 83 745261 ... ,, 86008120 
dont contributions CAS Pension 5260001 526000 

5260001 
526000 

Fonctionnement 1245574349[ 670047074 1245574 349[ 670 047074 1159 499 768[ 770234899 
dont lnteNention 1102 867 9151 540907443 1102867915\ 540907443 1037 636 995\ 656139068 

dont Fonctionnement {hors inteNention) 142 706434 1 129139631 1427064341 129139631 1218627731 114095 811 

Investissement 267702441 211569706 26770244! 21 569706 42210692! 32004918 

~022740 554022740 607780422 Recea.s g~isées 
528984916 528984916 576952209 SubYemon pour chafgeS de service public 

1 3658236 3658236 3237882 Ames mancements de retat 
FISCalité affectée 

1 2286870 2286870 1 566399 Autres mancements publics 
19092 719 19092719 26024032 Recettes propres 

134493349 134493349 228 294678 Recettas fléchées" 
1 116300000 116300000 213 800000 Financements de retat fléchés 
1 1139625 1139625 488375 Autres mancemerts publics fléchés 

17053 724 17053724 14 006 303 Recettes propres fléchées 

TOTAL DES DEPENSES AE (A) CP (B) 1 356 089 854; 775362041 1356089~ 7753620C1 1 217 711511f, 1182A7D 
,: 

611516089 611516089 136075200 TOTAL DES RECETTES (C) 

1 SOLDEBUDGETAIREJ;~~I ! 1 1 1 j 11 161459511 161459511 521727361=~ARE(déflclt) 1 

(î Montant issu du tableau 8 "Opérations sur recettes fléchées" 



TABLEAU 4 -Equilibre financier 

POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

BUDGET CONSOLIDÉ 

BESOINS 

Sade budgétaire c1J budget principal (déficit) (02)" 
Sade budgétaire c1J budget amexe (déficit) (02)" 

Remboorsements demp-unts (capital) 
N<XNeaux prêts (capital) 
Dépôts et cautionnements (b1 )" 

Opérations au nom et pour le ccm~e des IA(c1)"" 

Opérations au nom et pour le ccm~e c1J FOI (c1) .. 

Opérations au nom et pour le ccm~e de tiers (c1 )"" 

Autres décaissements sur c~es de tiers ( e1) 

Sous-total des op6rallons ll)Wllœ ln1)8i:t négalif sur 
la trésorerie de rorgansme (1)~1)+{c1)+{e1) 

ABONDEMENT de la trésorerie (1)- (2) - (1) 

dont Pbondement de la trésaerie lléchéeJ.a)• --
oont Pbondement de.la trésaerie non fléchée (d} -··· 
oont Pbondement de la trésaerie Investissements dAvenir 

TOTAL.DES BESOINS(1) + (1) 

(") Mort.n Issu <il tallleaJ 2 "AUtolfsallcns bU<lgétélires" 
("") Mortalts Issus <il tat:Aeau 5 "Opérations pou-canpte<letiefs" 
("-) Mcrtart Issu <lu tal>leaJ 8 "Opératlals sur recettes léchées" 

Bllllget 
redilic:alifrt2 
pour 2021 volé 

auCAdll 
1411012021 

82887205 
3958 746 

2œoooo 

221900000 

73575952 

633201 

385096105 

45755914 

393€0261 

131 325502 

430851019 

-

Budget in1llal Prévbion 2021 2122 

82887205 50828381 
3958746 1344355 

2œo<XX> 2200<XX> 

22190000> 317 <XX>OO> 

73575952 86141007 

633201 2195255 

385096105 -4519789898 

45755914 38602881 

393€0261 17 144882 

131325502 92975617 

430851019 498392719 

Budget - - - - -
n,cfilcd n'":2 

Budget in1llal 
paur2021 YClli Prwbian2G21 

2122 
RECEi IE$ 

a1CAdu 
1.r10121121 

Solde ~re <11 budget prin~t (excédent) (01 )" 
Solde ~re c1J budget amexe (excédent) (01 )" 

Remllru'serner6 d emprunts (capital) 
80000 80<XX> 80 <XX) Noovœux pr& (capital) 

DéptXs et caiAionnements (b2) 

353285502 353285502 409975617 Opératioos au nan et pour le canpte des IA(c2)"" 

768Sl316 7685:l 316 86141007 Opératioos au nan et pour le canpte du FOI (c2) .. 

633201 633201 2195255 Opératioos au nan et pour le CaJlPle de tiers ( c2)"" 

tures encaissements ru- ccm~es de tiers (e2) 

Sous-tdal dllS apérallolis~ Œ1 llqlad positif Sir la 
430851019 430851019 498392719 llréscnne de rcraanaœ ~-t{b2tt{c:2)+(e2) 

PRB.E\EMENT de la trésorerie (11)-(1) - (2) 

<blt Prélèvement SIi' la trésaerie fléchée {a)""" •................... 
124 929848 124929848 71 517618 <blt Prélèvemert SIi' la trésaerie non fléchée(d} ............. 

<blt Prélèvement SIi' la trésaerie lnvestiisements d N enir -
430851019 430851019 498392719 lOTA. DES FIJWICEJIDITS (2) +(I) 



POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINI STRATION TABLEAU 6 - Situation patrimoniale - Budget principal 
Compte de résultat 

- Budget Budget 
rectificatif n"2 

Beilget lnidal ntedtlcalif n"2 
Budget Initial CHARGES pour2021wlé Prévision 2021 PRODUITS pom2021 Prévision 2021 

au CA da 2822 
volim1CAaa 2022 

14/10/2021 14110'2021 
PERSONNEL: TI888ffi 73888499 75 019667 SUBVENTIONS DE L'ETAT (Comptes 7411) : 641935152 641935152 r.11 652 209 

dont SutM!ntions pour~ de '5l!!M09 public : 528 984 916 528984 916 576 952 209 
dont AubM 311boenliom de l'Etat : 119 950236 119 950 236 214 700000 

FONCTIONNEMENT : 678630 991 678630991 71!1042973 AUTRES SUBVENTIONS (Comp1m 74 hon 7411) : 18 431 020 18431 020 20 461311 dont fonctionnement hO<S amortissements : 134 161 393 134161 393 119 529829 
dont aides et suti.entions (Comptes 657) : 537 769 598 537769 598 652 813144 AUTRES PRODUITS : 14 471112 14471112 18 ffi132 dont charges calculées (Amottissements et provisions) : 6 700 000 6100000 6 700000 dont >fflles de march"'6:Jes. ptOduits et '51!!M09S (Comptes 7U) : 8 102 712 8 102 712 12 872132 

dont autms n,ceffas (Canptes 75 hcr.s 757. 76} : 6 250000 6 250 000 6 005 000 
dont QP ,aprise au tê.s. tinanc. fllltad>é:J à des actifs (Comptes 7813 119 000 119 000 0 
dont teplÎ:58S sur~ et pra,,;s;o,,,, (Comples 78'/ : 0 0 0 

TOTALDESCHARGES l1l : 752 519 490 752519490 854 062640 TOTAL DES PRODUITS 121: 681137 884 681137 884 830 990652 
RESULTAT : Bénéfice (3) • (2)-(1) 0 0 0 RESULTAT: Pelle (4) • (1)- (2) 10681606 70681606 23 071988 
TOTAL EQUILIBRE 111 + 131 • 12l + 141 752 519 490 752519490 854 062640 TOTAL EQUIUBREf1l •Ill- (21 + UI 752 519490 752519490 854 062640 
Calcul de la capacité d'autofinancement 

Résultat prévisionnel de rexercice (3) ou _14}_ -70 681 606 -70 681 606 -23 071988 
+ dotations aux amortissements et provisions (68) 6 700 000 6700000 6 700000 
- reprise sur dotations (78) 0 0 0 
+ charges non décaissables (65x) 
- quote-part des sutw. d1nvestiss. virée au compte de résultat {7813) -119 000 -119 000 -119 000 
+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés (65x) 0 0 0 
- produits de cession d'éléments d'actifs (75x) -50 000 -50000 -50000 
•CAF ou IAF -64150 606 -64150606 -16 540988 

Etat de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés - - - -- -- ------

EMPLOIS RESSOURCES - -~·-·· -~ 
INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT: 64150 606 64150606 16 540988 CAPACITE D"AUTOFINANCEIIENT : 0 0 0 
INVESTISSEMENTS: 23681551 23687551 35 320941 

dont Immobilisations corporelles el incorporelles (20/21/13) : 18469 706 18469 706 29 714 998 Fmancement de ractif par Œtat ou tiers autres ..,.. l'Etat (10 et 13) : 0 0 0 dont Titres et parlicipations (26) : 2000000 2 000000 2 200000 Titres et participations 0 0 0 dont Aides rembou=bles (2748) : 3137 845 3 137845 3 325944 Aubes ressources (hors opérations d'ordres intégrées à la CAF) : 80000 80000 80000 dont Prêts, dépôts et tilles de pa,tiapations (16126127} : 80000 80000 80000 Produits de cession d'éléments d'actifs (75x) 50000 50000 5000 PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT: 0 0 0 Remboursements d'avances remboursallles (27) _150985 150 985 0 
TOTAL DES EMPLOIS 151 87 838 157 87838157 51 861929 TOTAL DES RESSOURCES'"' 280985 280985 85000 
APPORT AU FONDS DE ROULEMENT (7) • (6) - (5) 0 0 0 PRB..EVEIIENT S1R LE FONDS Œ ROUI..EIEIT (81 • C5J-C6) ,rr5511n 87 551172 51116929 
Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie 

Vanation du FONDS.DE ROULEMENT : APPORT ill__ou PRElEVEME _ _ -87 557 172 ~7557172 -51 776929 iv:~::::~-::~~~~~~~~M~::r~~PRE~=,_- _,!~~~!: _,!~~~1:~--- -~;!~~~-
1=~==~-:~-~~I~~~ ~~~E::'10ULEMEHT ~--~~--~----------~~- -1~::::: -1==:~ .1.:=~~ 
!Niveau de 111 TRESORERIE 1 738 082 460 1 TI8 082 460 1 778 029 696 



POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMNISTRAT!ON TABLEAU 6 - Situation patrimoniale - Budget annexe 
Compte de résùtat 

Budget Budglt 
rec:tlllcatlf ,1"2 

Buagei Initial 1 &tlllcJtll' n"2 
Budget Initial CHARGES pcu2021Y0èé fÎrwsion.2021 PR000l1S péü2021 Prwslcn2021 

auCAdu 21122 
'tlDléauCAdu 2022 

- 14'10'2021 14MCW2021 
PERSO...,.EL: 1767021 1767021 2281088 SUBVENTIONS DE L'ETAT (COll1ltes 7411) : 0 0 0 

âJl'I Sl.tJverlions par cœrges œ seMce fllilc: 0 0 0 
âJl'I Al.tres Slblertions œ l'Etat : 0 0 0 

FONCTlONNEM:NT : 3595m 3595 P.il 4432778 AUlRES SUBVBfllONS (~ 74 hcn7411) : 3976254 3976254 6800000 
dont fcn:Uomement hOrs arortls:sements : 3f151979 3Œ,!979 3273347 
dont aides et su,,,ert1a,s (C'an~ 657) : 0 0 0 AUlRES PRODUITS : 0 0 0 
dont charges catliées (Ama1lssemenls et pr<Mslons) : 527n8 527n8 1159431 âJl'I vertes œ marctmclses, fXoduls et seMces (Ciarlf1es "10) : 0 0 0 

âJl'I aures recettes (Ctxr,f1es 75 tas 757, 76) : 0 0 0 
âJl'I QP reprise au rés. tïnan;. ràtaChé:s àœs actJfs (Canpt.es 7813 0 0 0 
âJl'I reprises sur amatissemerts et (rCNislons (Canpt.es 7B) : • 0 0 0 

TOTAL DES CHARGES 11\ : 5362778 5362778 6713866 lOTAL DES PROOUJTS 121 : 3976254 3976254 6800000 
RESULTAT: Bénéllc:e(3) = (2) " (1) 0 0 0 RESULTAT. Piili (4) = (1) - <2, 

. -
1386524 1 386524 213 866 - -

TOTAL EQULIBRE '1\ + 131 = '"' + 141 5362778 5362778 6713866 TOTAL i::naa 1BRE Ml+ 131• '"' + tA\ 5362778 5362778 6713 866 
Calcul de la capacité d'autofinancement 
Réslilat oréllislomel de recercice 131 ou_(4} -1 386524 -1 386524 -213866 
+ do~ons aix ~ et prCMSials (68) 527n8 527n8 1159431 
- r~ su- do~ons (78) 0 0 0 
+ chayes non déc àssal:jes (65x) 
- qoote-p.n des sul:N. d1n...estlss. virée ai c crrpe de réslilat (7813) 0 0 0 
+ valeta- nette carp~ des élémerts <fëdfs cédés (65x) 0 0 0 
- crocilits de cession <1élérnert; dacuts _il_5_x}_ 0 0 0 
=CAFoulAF -8587-16 -8587-16 945565 

Etat de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 
EM'LOIS RE~ -
INSUFRSANCE D'AUTOFNANCEM:NT: 858746 858746 0 CAPACITE D'AU10FINANCEIENT: 0 0 945565 INVESTISSEM:NTS: 3100000 3100 000 2289920 

<brt Immobilisations corporelles et incorporelles (2<Y21123J : 3100000 3100000 2289 920 Arnn:emert œ racff par l'Bat ou tiers ai1res <JJe rBat (10 et 13} : 0 0 0 oort Titres et pa,tic/pations (26) : 0 0 0 ll1res et partclpalons 0 0 0 <brt Aides rembol.rsables (2748) : 0 0 0 Alkes ressanes (haS Q)éraloos dams lnlé!J"ées à 1a CAF} : 0 0 0 oort Prêts, dépôts et titres œ pa-tici~ (16'26/Zl) : 0 0 0 Pnxl.ils de Cession d'élénens <f'a:tifs (75lc) 0 0 0 PRELEVEM:NT SUR LE FONDS DE ROULEM:NT : 0 0 0 Remtxusemer1S d3181ltes ren1llxl'saHes (27) 0 0 0 
TOTAL DES EM>LOIS 151 3958746 3958746 2289920 TOTAL DES RESSOURCES 111:1 0 0 945565 
APPORT AU FONDS DE ROULEM:NT (7) = (6) • (5) 0 0 0 PRB..EVEIENT SUR LE Fams DEROULEIENT (Î) • (5) • (6) ·3958 7-16 3958746 1344355 
Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en f onds de roulement et de la trësorerie 

~~EEE_:~~~~~~~$;9----=:::~ -··-:::tt= ~::~ I 
- ~-

~=~:E?J~~~~~OULEM:NT- ···-········-·-···-·-···1- ·- :]: 1--·:!_:J :::E 



POUR VOTE OU CONSEIL O'ADMJNI STRA TION TABLEAU 6 - Situation patrimoniale · Budget consolidé 

C O"l)te de résultat 
,. - - - Budget - - - Budget - -

l9dlftca1H'n"2 
Budgllt lnlllil radllicatr n"2 

Budget Initial 
CHARGES pour3121Wla Prftlslon~ PR0DlffS pour20Z1 Pl9~2021 

au CA du 
3122 

'VlllliauCAâl 
2022 

14110l2021 1411ot2021 

PERSONNEL : 75 655 520 75 655520 77300 755 SUBVENTIONS DEL 'ETAT (Complas 7411) : 648935152 648935 152 7111 652209 
dont Slbvetr/ons pourchatges de semce pwllc : 528964 916 528 984 916 576952 209 
dont Allres slbvetflons œ f'Elal : 119 950 236 119 950 236 214 700 000 

FONCTIONNEMENT : 682226748 682226748 783475751 AUTRES SœvENTlONS (ComplBS 74 IIOrs 7411): 22407274 22407274 26 961 311 
dort fooctlonnement tDls anoltissements : 137229372 137229372 122803176 
dort aides et sulM!ltlons (ComJtes 657) : 537769598 5377m598 652813144 AUTRES PRODUITS : 14471 712 14471712 18877132 
dort cha-ges calc l.Cées (Amortissements et plOIIISions) : 72ZT778 7 '221778 7859431 dont venres de man:llaldlse:s, Pf{XUts et se,vk;es (Comptes 70) : 8 102 712 8 102 712 12 872 132 

dont .dœs receaes (Comptes 75 l'la5 757, 16) : 6 250000 6250 000 6005 000 
œit QP œp,tse au rés. nnanc. ratacllés à des actlfS (Con~e:s 7813 119 000 119 000 0 
o:nt ,eptlses :st1 amOltls:semetrs et p,o,ISJons (Comptes 78) : 0 0 0 

TOTAL DES CHARGES 111 : 757882268 757 882 268 860776506 TOTAL DES PRODUITS 1Z1: 685814138 685814138 837490652 

RESULTAT: Bénétlce (3)• (2) ·(1) 0 0 0 ~TAT: ...... (4) •(1)· (2) 72068130 720681~ 23 285854 
TOTAL EQUILIBRE (1)+ 131 • 121 + (4 ) 757 882 268 757882268 860776506 TOTAL EQULIBRE (1) + m • r21 + (4) 757882268 7~882268 860776506 

Calcul de la capacité d'autofinancement 
Résl.Clat prévisionnel de l'exercice (3) ou (4) -72068 130 -12068130 -23285854 
+ dotatlcr,s aux amortissements et plOlolsicr,s (68) 7'0.7778 7 '221778 7859431 
- reprise sur dotations (78) 0 0 0 
+ charges ron décalssal>les (65x) 
- quàe-part des swv. d1nYesliss. '1rée au canite de résuttal (7813) -119 000 -119000 -119000 
+ -.ateur nette comptable des éléments d'actifs cédés (65x) 0 0 0 
- prodù ts de cession d'éléments <1a::ti!; (75x) -,50000 -,50 000 -S>OOO 

= CAF ou IAF -65009352 -65 009 352 "15595423 

Etat de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 
EIIFLOIS RESSOURCES -
INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT : 65009352 65009352 15595423 CAPACITE O'AUTOFINANCEMBIT : 0 0 0 

INVESTISSEMENTS : 26 787 551 26 787 551 :rT 6 10 1161 
ctmt lmmobillsalloos COlpOfelles et lrcorpoœlle5 (20/21/'l3) : 21569706 21569706 32004918 Flna'lcement de ractif parn:tat oo tlels autres que l'Etat (10 et 13): 0 0 0 
ctmt Titres et partlelpatlons (26) : 2000000 2000000 2200000 11lres et partlclpallcr,s 0 0 0 
ctmt Aides remboursables (2748): 3 137 845 3 137845 3325944 Aubes ressoorces (hOls opëlatiocis d'a1lres lntéglées à la CAF) : 8>000 80000 80000 
ctmt Préls, <1ép«s et t itres œ pallk;tpa.Jons (16126127) : 80000 80000 80000 Produits de cession crélémEnts <1a::ti!; (75x) 50000 50000 5000 

PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT : 0 0 0 Reml:Joulsements cr.wances iembouisables (27) . 150985 150985 0 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 91 796903 91796903 53206284 TOTAL DES RESSOURCES (&} 280985 280985 85000 

APPORT AU FONDS DE ROULEIENT (7) • (6) • (5) 0 0 0 
, __ 

SUR LE FQNDS DE ROel EIIElf1' li)• (5) • (6) 91515 918 91 515918 53121 284 

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie 
vanallon_Clu_FONDS DE ROULEMENT : APPORTJ?2 ou PRELEVEME -91 515918 ~1515918 -53121 284 
vanatlon du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT (FR- 'TRESORERIE -137 271 832 -137 271 832 ~ 1724 165 
vanallon de la 'TRESORERIE : ABONOEMENT (1) ou PRELEVEMENT 45 755 914 45755914 3860'2881 
Nl ... au du FONDS DE ROULEMENT 135721767 135721767 8660048:s 
Nl ... au du BESOIN EN FON>S DE ROULEMENT -1 593 977 123 -1 593 977 123 -1 685 701 288 
Nl.,.au de la TRESORERIE 1733698890 1733 698890 1772 ~771 



·' Délibération n° 21-5-3 

POINT N° 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

CIC-CIB 

CONTRÔLE INTERNE COMPTABLE ET BUDGETAIRE 
Cartographie des risques et plan d'actions 

Maîtriser la qualité comptable et budgétaire de l'ADEME 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu le document intitulé « Contrôle Interne Comptable et Budgétaire - Cartographie des 
risques et plan d'actions - Maîtriser la qualité comptable et budgétaire de l'ADEME » 
document dont l'examen est prévu en point n° 3 de l'ordre du jour, 

Après avoir délibéré :· 

Approuve la cartographie des risques budgétaires et comptables, et le plan d'actions lié, tels 
que présentés au point n° 3 de l'ordre du jour. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 21-5-4 

POINT N° 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

CARTOGRAPHIE DES RISQUES STRATEGIQUES DE L'AGENCE 
CARTOGRAPHIE DES RISQUES DE CORRUPTION 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu l'avis de la Commission des risques stratégiques du CA qui s'est réunie le 1 0 novembre 
2021 , 

Vu les documents intitulés « Cartographies des risques stratégiques et de corruption 
présentées par l'ADEME au Conseil d'administration du 2 décembre 2021 » documents dont , 
l'examen est prévu en point n° 4 de l'ordre du jour, 

Après avoir délibéré : 

• Approuve les cartographies des risques stratégiques et de corruption de l'ADEME, et 
le plan d'actions lié, tels que présentés au point n° 4 de l'ordre du jour sous réserve 
des modifications apportées en séance. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 



Délibération n° 21-5-5 

POINT N° 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

STRATEGIE RECHERCHE 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à l'Agenèe de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu le documents intitulé « Stratégie Recherche », document dont l'examen est prévu en 
point n° 5 de l'ordre du jour, 

Après avoir délibéré : 

- Approuve la Stratégie Recherche telle que présentée au point n° 5 de l'ordre du jour sous 
réserve des modifications apportées· en séance. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 21-5-6 

POINT N° 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERNE DES MARCHÉS (RIMA) 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

• Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de 
l'environnement relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

• Vu la délibération n° 19-5-10 du Cons~il d'administration du 20 novembre 2019, 

• Vu la délibération n° 21-2-8 du Conseil d'administration du 3 juin 2021 , 

• Vu le document intitulé « Modification du règlement interne des marchés (RIMA) », 
document dont l'examen était prévu au point n° 6 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

- approuve la modification du règlement interne des marchés (RIMA). 

' 
Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 



Délibération n° 21-5-7 

POINT N° 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

MODIFICATION DES REGLES GENERALES ET DES SYSTEMES D'AIDES 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu la délibération du Conseil d'administration de l'ADEME n° 14-3-7 du 23 octobre 2014 
modifiée par les délibérations n°18-5-11 du 6 décembre 2018 et n° 19-5-9 du 20 novembre 
2019, 

Vu les délibérations du Conseil d'administration de l'ADEME n° 21-4-4 du 14 octobre 2021, 
n° 21-1-6 du 11 mars 2021 et n° 21-2-20 du 3 juin 2021 , 

Vu le document intitulé « Modification des règles générales d'attribution des aides de 
l'ADEME et des systèmes d'aides » document dont l'examen était prévu au point 7 de l'ordre 
du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve la modification des règles générales d'attribution des aides de l'ADEME et 
des systèmes d'aides de l'ADEME à la connaissance, à la réalisation et au 
changement de comportement, 

• Autorise le Président du Conseil d'administration à signer tous actes et engagements 
nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 



Délibération n° 21-5-8 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

SEUIL EN MATIÈRE D'IMMOBILISATION ET DURÉE D'AMORTISSEMENT 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu les articles L 131-3 à L 131-7 et R 131-1 à R 131-26 du code de l'envfronnement relatifs à 
l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'instruction c;omptable commune du 14 décembre 2020 BOFIP-GCP-20-0010, 

Vu la norme 5 « immobilisations incorporelles » du recueil des normes comptables pour les 
établissements publics (RNCEP), 

Vu la norme 6 « immobilisations corporelles » du recueil des normes comptables pour les 
établissements publics (RNCEP), 

Vu l'article BOI-BIC-CHG-20-30-10-20170301 du Bulletin Officiel des Finances Publiques. 

Après en avoir délibéré : 

Article 1 : 

Le seuil d'immobilisation d'un bien à l'actif est fixé à 500 € HT. 

Sont visés par cette tolérance : 
- Les matériels et outillages inscrits aux comptes, à l'exception du matériel de transport ; 
- Les matériels et mobiliers de bureau autres que les « meublants » tels que tables, 
bureaux, chaises ; 
- Les logiciels acquis. 

À L'inverse, sont exclus : 
- Les biens se composant de plusieurs éléments qui peuvent être achetés séparément. 
Il est alors nécessaire de prendre en considération le prix global du bien et non la valeur de 
chaque élément pris séparément (meubles de rangement modulables). 
- Les biens compris dans un lot. 
Il est nécessaire de prendre en considération le montant global du lot et non le prix unitaire 
du bien. 

Article 2: 

La durée d'amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est fixée pour 
chaque bien ou chaque catégorie de biens selon les règles suivantes: 

- Pour les immobilisations incorporelles 



Brevets et marques : 10 à 20 ans 
Logiciels : 1 à 5 ans 

- Pour les immobilisations corporelles 
Agencements et aménagements : 5 à 20 ans 
Constructions : 1 0 à 50 ans 
Agencements constructions : 10 ans 
Matériel et outillage : 5 à 7 ans 
Installations générales : 1 0 ans 
Matériel de transport : 5 ans 
Matériel de bureau et informatique : 5 à 7 ans . 
Mobilier de bureau : 5 à 10 ans 
Matériel divers : 5 ans 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 



Délibération n° 21-5-9 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Création d'une unité de recyclage des emballages PE PP PS et PE 
PP mixte sur la commune de Fragnes-La-Loyere (71) 

Recyclage de plastique Sté PAPREC PLASTIQUES 
Dossier N°20BFD0051 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Economie Circulaire » de l'ADEME du 5 
octobre 2021 , 

Vu le document intitulé « Recyclage de plastique Sté PAPREC PLASTIQUES », dont 
l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 5 500 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

onseil d'administr tion 



Délibération n° 21-5-10 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Projet N EA (Neste Energie Avenir) à Lannemezan 
Projet CSR: SVD94 (filiale de DALKIA) 

Dossier N°2106D0015 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Economie Circulaire» de l'ADEME du 25 
mai et 5 octobre 2021, 

Vu le document intitulé « Projet NEA (Neste Energie Avenir) à Lannemezan - Projet CSR / 
SVD94 (filiale de DALKIA) », dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 13 500 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Le Président d 



Délibération n° 21-5-11 

POINT N° 9 DE L'ORDRE OU JOUR 

- - - - -----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE OU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Projet HEC (Huveaune Energie Circolafre) 
DALKIA - MARSEILLE - PACA (13) 

Projet CSR: Sté VALMY DEFENSE 102 (SVD 102) - Filiale de 
DALKIA 

Dossier N°2106D0026 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Economie Circulaire » de l'ADEME du 5 
octobrè 2021 , 

Vu le document intitulé « Projet HEC (Huveaune Energie Circulaire) DALKIA - Marseille 
PACA (13) - Projet CSR: Sté VALMY DEFENSE 102 (SVD 102) - Filiale de DALKIA », 
dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 14 900 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Le Président d 



Délibération n° 21-5-12 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Projet C:SR: PIVETEAU BOIS 
Sainte-Florence - Pays de la Loire (85) 

Dossier N°210600021 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission· Nationale des Aides « Economie Circulaire » de l'ADEME du 5 
octobre 2021 , 

Vu le document intitulé « Projet CSR: PIVETEAU BOIS - Sainte-Florence - Pays d e la 

Loire (85)», dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 12 300 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Le Président d Conseil d'administr 



Délibération n° 21-5-13 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Projet CSRF: SEI NOV - Val de Reuil - Normandie 
Dossier N°21 NOD0336 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Economie Circulaire » de l'ADEME du 
06/10/20 (réseau de chaleur) et 05/10/21 (chaudière CSR) 

Vu le document intitulé « Projet CSR : SEINOV - Val de Reuil - Normandie», dont l'examen 
figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 3 700 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Conseil d'administrat n 



Délibération n° 21-5-14 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Projet 
MODERNISATION D'UN CENTRE DE TRI« HAUTE PERFORMANCE» 

SUR LA COMMUNE DE MORLAIX (29) 

NOUVELLE CAPACITE DE 65 000 TONNES 
Société GUYOT ENVIRONNEMENT 

Dossier N°21 BRD0599 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Economie Circulaire » de l'ADEME du 2 
novembre 2021, 

Vu le document intitulé « Projet : modernisation d'un centre de tri « Haute performance » sur 
la commune de Morlaix (29) - Nouvelle capacité de 65 000 tonnes - Sté GUYOT 
ENVIRONNEMENT MORLAIX», dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 5 303 200 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Le Président d 



Délibération n° 21-5-15 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Projet ValoRé - Création d'une plateforme de compostage et de 
granulation de bois (La Réunion) 

Dossier N°21 RED0131 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Economie Circulaire » de l'ADEME du 2 
novembre 2021, 

Vu le document intitulé « Projet ValoRé - Création d'une plateforme de compostage et de 
granulation de bois (La Réunion) », dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 5 200 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 21-5-16 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Projet de déploiement de la collecte des biodéchets 
sur le territoire de la METROPOLE DE LYON 

Dossier N°21 RAD0644 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Economie Circulaire » de l'ADEME du 2 
novembre 2021 , 

Vu le document intitulé « Projet de déploiement de la collecte des biodéchets sur le territoire 
de la Métropole de Lyon », dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 5 844 300 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

du Conseil d'administrati 



Délibération n° 21-5-17 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

---------= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Unité de valorisation de CSR - ENINVERD ST-AMOUR en 
Bourgogne Franche-Comté (39) 

Dossier N°2106D0025 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de. la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Economie Circulaire » de l'ADEME du 2 
novembre 2021 , 

Vu le document intitulé « Unité de valorisation de CSR - ENINVERD ST-AMOUR en 
Bourgogne Franche-Comté (39) », dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 8 600 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

onseil d'administration 



Délibération n° 21-5-18 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Projet ASTRADEC NORPAPER & RDM (BCIAT 2021) 
Blendecques (Hauts-de-France) 

Dossier N° 1501C0033 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie » de l'ADEME du 9 
novembre 2021, , 

Vu le document intitulé « Projet ASTRADEC Norpaper & ROM (SCIAT 2021) Blendecques 
(Hauts-de-France) », dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 11 500 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Le Président d Conseil d'administratio 



Délibération n° 21-5-19 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Projet GUYOT ENVIRONNEMENT-LAITA (BCIAT 2021) 
Ancenis (Pays de la Loire) 

Dossier N° 1301C0029 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie » de l'ADEME du 9 
novembre 2021 , 

Vu le document intitulé « Projet GUYOT ENVIRONNEMENT - LAITA (SCIAT 2021) Ancenis 
(Pays de la Loire) », dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 5 890 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Conseil d'administrati n 



Délibération n° 21-5-20 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Projet PRODIA/PROVALT (BCIAT 2021) 
Saint-Amour (Bourgogne-Franche-Comté) 

Dossier N°2103D0062 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, · 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie » de l'ADEME du 9 
novembre 2021, 

Vu le document intitulé« Projet PRODIA/PROVALT (BCIAT 2021) Saint-Amour (Bourgogne­
Franche-Comté) », dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 6 662 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention èorrespondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

u Conseil d'adminis ation 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 21-5-21 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONS El L D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Création d'une boucle d'eau tempérée équilibrée sur la station 
d'épuration Haliotis pour chauffer/climatiser les bâtiments du 

quartier Grand Arénas à Nice (06) 
Dossier N°17PAC0007 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu 1'9vis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie » de !'ADEME du 5 
octobre 2021, ..... 

Vu le document intitulé « Création d'une boucle d'eau tempérée équilibrée sur la 

station d'épuration Haliotis pour chauffer/climatiser les bâtiments du quartier Grand 
Arénas à Nice (06) », dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 3 363 992 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention corres ondante. - ~ -------------

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 21-5-22 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Projet Création d'un réseau de chaleur fatale et biomasse 
à Issoire (63) - ENERG'ISS 

Dossier N° 21 RAD0865 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie » de l'ADEME du 9 
novembre 2021 , 

Vu le document intitulé « Projet Création d'un réseau de chaleur fatale et biomasse à Issoire 
(63) », dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 6 049 536 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 



Délibération n° 21-5-23 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

SYNDICAT INTER-ARRONDISSEMENT DE VALORISATION ET 
D'ELIMINATION DES DECHETS (SIAVED) 

RECUPERATION DE CHALEUR SUR L'INCINERATEUR DE 
DOUCHY LES MINES (59) 

DALKIA - Création d'un réseau de chauffage urbain pour la ville 
de Denain (59) 

Dossiers N° 20HFC0149/19HFC0155 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie » de l'ADEME du 9 
novembre 2021 , 

Vu le document intitulé « Syndicat inter-arrondissement de valorisation et d'élimination des 
déchets (SIAVED) - Récupération de chaleur sur l'incinérateur de Douchy les Mines (59) -
Création d'un réseau de chauffage urbain pour la ville de Denain (59) DALKIA », dont 
l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 9 626 779 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Le Président du Conseil d'administration 



Délibération n° 21-5-24 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Projet SHYMED 
Développement d'un écosystème de mobilité hydrogène sur le 

territoire de la Communauté Urbaine de Dunkerque 
Dossier N°20AAAOOOO 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie » de l'ADEME du 9 
novembre 2021, 

Vu le document intitulé « Projet SHYMED : Développement' d'un écosystème de mobilité 
hydrogène sur le territoire de la Communauté Urbaine de Dunkerque », dont l'examen 
figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 5 558 546 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 



Délibération n° 21-5-25 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Projet LH2 
Développement d'un écosystème territorial hydrogène localisé au 

Havre 
Dossier N°21 NOD0421 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie » de l'ADEME du 9 
novembre 2021 , 

Vu le document intitulé « Projet LH2 - Développement d'un écosystème territorial hydrogène 
localisé au Havre », dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 7 887 921,00 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 21-5-26 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Projet HYVOO 
Développement d'un é.cosystème territorial hydrogène 

localisé à Port la Nouvelle (Aude) 
Dossiers N°21OCD0318, 21OCD0319, 21OCD0320 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie » de l'ADEME du 9 
novembre 2021, 

Vu le document intitulé « Projet HYVOO - Développement d'un écosystème territorial 
hydrogène localisé à Port la Nouvelle (Aude) », dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre 
du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 10 855 004 € , 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Le Président Conseil d'adminis a ion 



Délibération n° 21-5-27 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

1 
SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Projet Cannes Lérins H2 
Extension des usages en mobilité via l'acquisition de 6 bus 18 

mètres de l'écosystème territorial H2 localisé sur l'agglomération de 
Cannes 

Dossier N°21 PAD0633 
Complémentaires aux dossiers N°21 PAD0161 et 21 PAD0167 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu le document intitulé « Projet Cannes .Lérins H2 - Extension des usages en mobilité via 
l'acquisition de 6 bus 18 mètres de l'écosystème territorial H2 localisé sur l'agglomération de 
Cannes », dont l'examen figurait au point n° 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 1 890 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Le Président du Conseil d'admi 



Délibération n° 21-5-28 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2021 

- - - - -----------

Contrats à impact 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, ., 

Vu le document intitulé « Contrats à impact dans le champ de l'économie circulaire » 
présenté pour information au Conseil d 'administration du 22 avril 2020, 

Vu les 3 projets de contrat à impact, dont l'examen figurait au point n° 10 de l'ordre du jour, 

Vu la Décision SIEG de la Commission européenne n° 2012/21/UE du 20 décembre 2011, 

Après en avoir délibéré : 

• Autorise le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer avec les 
bénéficiaires les contrats à impact, selon les principes et conditions financières prévus 
dans les projets de convention et pour un montant maximal de : 
✓ 5 487 161 € pour le projet « ENVIE AUTONOMIE, L'ECONOMIE CIRCULAIRE DES 

AIDES TECHNIQUES » 
✓ 3 822 906 € pour le projet« VALURINE » 
✓ 3 130 000 € pour le projet « DEMARCHE ÉCOLO CRECHE » 

Fait et délibéré à Montrouge, le 2 décembre 2021 

Arnaud LEROY 


